
 

 OFSPO J+S     11.09.2023 

Département fédéral de la défense, 
de la protection de la population et des sports DDPS 

Office fédéral du sport OFSPO 
Sport des jeunes et des adultes 

 

Importation du contrôle des présences (CdP) 

IMPORTANT: L'importation du CdP ne fonctionne que si toutes les données relatives aux moniteurs, partici
pants et activités sont déjà dans la BDNS. Les fonctions d'importation dans les différents domaines peuvent 
également être utilisées. 

Veuillez tenir compte des points suivants lorsque vous remplissez le fichier CSV: 
Position 
dans  
le fichier 

Nom de la colonne Champ  
obligatoire 

Exemples 

1 N° PERSONNEL Oui 123456789 
2 FONCTION Oui Participant/e, moniteur/trice1 
3 DATE Oui 10.05.2021 
4 TYPE D'ACTIVITE Oui Entraînement, compétition, jour d'entraînement,  

jour de camp2 
5 HEURE Non3 07:00, 15:10, 18:30 
6 DUREE Oui4 90, 120, 300 
7 LIEU Non5 Terrain de football de Walperswil, piscine de Stettlen 

L'en-tête du fichier CSV (1re ligne), qui comprend le nom des colonnes, est obligatoire. Ces colonnes 
ne doivent être ni supprimées ni déplacées. 

███ Les champs obligatoires doivent contenir des valeurs dans le format requis.  

███ Les champs non obligatoires peuvent en contenir ou non (pas d'obligation). 

Durée dépend du groupe d'utilisateurs (GU), du type d'activité et du sport principal: 
  Sport principal Entraînement Jour  

d'entraînement 
Compétition Jour  

de camp 
GU 1 Sport principal conformément à 

l'art. 1, al. 1, O-OFSPO J+S 

60, 75, 90 240, 300 il n'est pas néces
saire de saisir  
la durée 

il n'est pas 
possible  
de saisir  
la durée 

GU 2 Sport principal conformément à 
l'art. 1, al. 2, O OFSPO J+S 

60, 90, 120, 150, 
180, 210, 240, 
270, 300 

240, 300 60, 90, 120, 150, 
180, 210, 240, 270, 
300 

GU 4 Sport principal conformément à 
l'art. 1, al. 1, O OFSPO J+S 

60, 75, 90 240, 300 

pas de compétitions 
possibles Sport principal conformément à 

l'art. 1, al. 2, O OFSPO J+S 

60, 90, 120, 150, 
180, 210, 240, 
270, 300 

240, 300 

GU 5 Sport principal conformément à 
l'art. 1, al. 1, O OFSPO J+S 

45, 60, 75, 90 240, 300 

pas de compétitions 
possibles Sport principal conformément à 

l'art. 1, al. 2, O OFSPO J+S 

45, 60, 90, 120, 
150, 180, 210, 
240, 270, 300 

240, 300 

Si vous avez des questions, contactez votre service cantonal J+S.  

 
1 Cela ne détermine que si une personne est ajoutée comme moniteur/trice ou participant/e. Le système déterminera la fonction 

effective (p. ex. moniteur/trice J+S ou assistant/e) ou le droit aux subventions (en tant que participant/e) après l'importation.  
2 Les jours de camp sans activités J+S (< 4h) doivent être marqués après l'importation. 
3 Champ obligatoire en lien avec le type d'activité: pour un entraînement, l'HEURE est un champ obligatoire. 

Pour une compétition, un jour d'entraînement ou un jour de camp par contre, il n'est pas possible de saisir une heure. 
4 La saisie de la DUREE dépend du groupe d'utilisateurs (GU), du type d'activité et du sport principal du cours.  

Pour les camps, il n'est pas possible de saisir une durée. Se référer au deuxième tableau pour les valeurs possibles.  
5 Champ obligatoire en lien avec le type d'activité: pour un entraînement, le LIEU est un champ obligatoire. Pour une 

compétition, un jour d'entraînement ou un jour de camp par contre, il n'est pas possible de saisir un lieu.  
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